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I. Introduction


Il existe de nombreux exemples historiques d'une opposition plus ou moins violente au progrès technique. Pour la période récente, on citera les difficultés de l'introduction de la carte à puce, les destructions de culture transgéniques, ou encore la résistance des dockers britanniques à l'utilisation de conteneurs dans les années 1970. Le chapitre 15 du Capital de Marx consacré aux machines, contient de nombreux exemples, qui nous apparaissent aujourd'hui plutôt savoureux, de telles résistances. Ainsi, au seizième siècle, dans le but de préserver des emplois, le maire de Dantzig fit secrètement assassiner l'inventeur d'une machine textile. 


Le progrès technique serait-il générateur de conflits? Certes, il impose des coûts à des groupes spécifiques d'individus qui doivent se reconvertir; mais, plus généralement, une large fraction de la population pourrait-elle être lésée, par exemple parce qu'elle serait "exclue" du progrès? Et, dans ce cas, les pouvoirs publics doivent-ils s'opposer à l'introduction de nouvelles technologies?


Dans cette contribution, nous essayons d'apporter des éléments de réponse, en nous appuyant à la fois sur les données et sur l'analyse économique. 

II.
Inegalité et progrès technique sur longue période. 


Si l'on regarde les données sur longues périodes, mettons sur les deux cents dernières années, on est frappé par plusieurs faits saillants:


Le niveau de vie a littéralement explosé. Mesuré par le PIB réel par tête, il a été multiplié par plus de dix.


Ce sont l'accumulation des connaissances et les innovations technologiques qu'elle permet qui sont la cause de cette prospérité. En effet, la croissance fondée sur la simple accumulation de capital (grâce à l'épargne et l'investissement) s'épuise rapidement et ne permet pas un tel accroissement du niveau de vie. 


Les inégalités au sein d'un même pays se sont réduites entre 1820 et 2000, bien que les inégalités entre pays aient augmenté.
 Ce dernier phénomène reflète le contraste entre le décollage spectaculaire des pays dits aujourd'hui développés et la relative stagnation de nombreux pays Africains. Par ailleurs, on a montré empiriquement que si l'on contrôle par les politiques économiques suivies – en particulier par le niveau d'investissement en éducation et par le taux d'investissement – alors les pays pauvres ont tendance à converger vers les pays riches, quoique lentement.
 Ce serait donc les divergences dans les politiques suivies qui expliqueraient cet accroissement de l'inégalité entre pays. 


Ainsi, sur longue période, les écarts entre riches et pauvres ont tendance à se resserer au sein de chaque pays, tandis que le progrès technique permet la croissance économique exceptionnelle que nous connaissons depuis environ deux siècles. Il n'y a donc pas de raison de penser, a priori, que le progrès technique est générateur d'inégalité. 

III. Les développements récents aux Etats-Unis et dans d'autres pays anglo-saxons. 


Depuis le début des années 1970, les Etats-Unis connaissent un phénomène qui inquiète de nombreux observateurs, à savoir la hausse de l'inégalité salariale. On entend par là un accroissement de la disparité entre les salaires horaires les plus élevés et les plus faibles. Il est important de garder à l'esprit que cette notion est différente de celle de l'inégalité de revenus entre ménages. Elle représente l'évolution des rémunérations de différents niveaux de qualification sur le marché du travail, non celle du niveau de bien-être matériel des individus. 


D'après Juhn, Murphy, et Pierce (1993)
, entre 1970 et 1989, le salaire médian aux Etats-Unis a baissé de 5 %, ceci malgré une croissance du PIB par employé de 12 % au cours de cette période. Les salaires horaires les plus élevés (dernier décile) ont augmenté de 15 %, tandis que les plus faibles (premier décile) ont baissé de 25 %. Si, depuis que cette étude a été publiée, le phénomène de baisse des salaires les plus faibles semble être enrayée, l'explosion des salaires les plus élévés continue. Ainsi, en 1998, les 5 % des salaires les plus hauts étaient 9 fois plus élevés que le médian, contre seulement trois fois en 1980.


Ces auteurs ont en outre attribué cette hausse de l'inégalité salariale à une hausse de la prime à la qualification dans toutes ses dimensions: éducation, expérience, et capacité non observée. 


Quelles sont les causes de cette hausse de l'inégalité? Après que les économistes se furent rendu compte que l'inégalité augmentait, deux explications possibles se sont affrontées. D'une part, celle qui attribue la hausse de l'inégalité à l'ouverture au commerce international. D'après cette hypothèse, la concurrence des pays du tiers-monde où la main d'oeuvre peu qualifiée est abondante, entrainerait une baisse du salaire des moins qualifiés aux Etats-Unis, contre-coup des difficultés éprouvées par les industries américaines employant ces travailleurs. D'autre part, celle qui considère qu'elle résulte du progrès technique biaisé. D'après cette hypothèse, de nouvelles technologies pourraient se substituer au travail moins qualifié, ce qui réduirait la demande pour ce type de travail. Par ailleurs, si ces technologies sont complémentaires avec le travail qualifié, elles tendraient en même temps à accroître la demande de travail qualifié.


Laquelle de ces hypothèses est  la bonne?  Le débat n'est pas encore complètement  tranché mais le consensus penche pour celle du progrès technique biaisé. En effet, l'hypothèse du commerce international ne cadre pas avec un certain nombre de faits. D'une part, si elle était correcte, le prix relatif des biens intensifs en travail peu qualifié aurait baissé, puisque c'est à travers cette baisse de prix relatif que le salaire des moins qualifiés, in fine, baisse. Or ce phénomène n'a pas été observé. Par ailleurs, on aurait dû s'attendre à une réallocation de l'activité economique vers les secteurs employant plutôt des qualifiés, couplée avec une hausse de la proportion de non qualifiés au sein de chaque secteur. En effet, si une entreprise observe une baisse du prix relatif des non qualifiés à technologie donnée, il est optimal pour elle d'altérer la composition de sa main d'oeuvre en faveur des non qualifiés. Mais ce phénomène n'a pas non plus été observé.
  Enfin, les flux d'échanges des pays industrialisés concernent essentiellement des biens similaires ayant le même contenu en travail qualifié et non qualifié; les flux d'échanges dus aux différences d'intensité factorielle représentent une part relativement faible du commerce international. 


C'est donc l'idée que le progrès technique est responsable de la hausse de l'inégalité au cours des décennies récentes qui s'est imposée. Avant d'analyser de plus près cette hypothèse, il importe d'en mentionner une autre, qui explique certainement une partie de ce qui a été observé, à savoir le déclin des syndicats et la réduction du salaire minimum opérée dans les années quatre-vingts. Ces changements ont certainement contribués à la baisse des salaires au bas de la distribution des revenus, encore qu'il est probable qu'ils soient eux-mêmes intervenus sous la pression de changements technologiques. En particulier, les nouvelles formes d'organisation rendent plus difficiles la redistribution en faveur des moins qualifiés à travers la rigidité salariale, parce qu'il est plus facile aux plus qualifiés de s'"isoler" au sein d'entreprises ou d'équipes dont les non qualifiés sont exclus. A cause de ces nouveaux modes d'organisation, il est plus difficile aux syndicats d'obtenir des salaires plus élevés, ce qui pourrait expliquer le lent recul de la syndicalisation. 


Enfin, notons que contrairement à ce qu'on prétend parfois, le progrès technique ne favorise pas systématiquement les plus qualifiés. L'invention de la chaîne de montage par Henry Ford a dévalorisé des travailleurs relativement bien payés de l'industrie automobile, en rendant leur savoir-faire obsolète. Inversement, les salaires des ouvriers et paysans peu qualifiés qui ont été embauchés sur les chaînes de montage ont augmenté, grâce à la productivité accrue permise par cette nouvelle technologie. 

IV. Le progrès technique biaisé: Théorie et évidence empirique

Un mécanisme simple

L'idée que le progrès technique peut être biaisé en faveur des qualifiés, ce qui contribue à augmenter l'inégalité, est simple. On peut considérer, par exemple, qu'il existe un stock de capital ("les ordinateurs") substituable au travail non qualifié. Une hausse de ce stock, ou encore une hausse de son efficacité (par exemple dûe à des progrès dans la capacité des microprocesseurs) est alors équivalente à une hausse de l'offre totale de travail non qualifié. Pour absorber cette hausse, le salaire du travail non qualifié doit baisser. Par ailleurs, si ce capital est complémentaire avec le travail qualifié, le salaire de cette dernière catégorie augmente. 

La question qui se pose est donc d'ordre empirique. A-t-on observé depuis le début des années 1970 des changements technologiques dont on pourrait penser qu'ils soient biaisés en faveur du travail qualifié? A cette question, d'aucuns répondent "oui", et identifient les ordinateurs et les nouvelles technologies de l'information comme la percée en question. 

Cependant, pendant longtemps, aucune preuve empirique très convaincante n'a été proposée. Par exemple, Krueger
 a montré que les travailleurs qui utilisaient un ordinateur étaient plus payés, ce qui pouvait suggérer que les ordinateurs étaient un facteur d'inégalité dans la mesure où ceux qui s'en servaient étaient déjà plus qualifiés. Cependant, DiNardo et Pischke ont montré que cette prime à l'utilisation d'un ordinateur ne résultait que de l'attribution de ceux-ci à des travailleurs mieux payés de toutes façons.
 

Plus généralement, on est en droit de s'interroger sur les catégories de travailleurs les plus directement touchées par la révolution informatique. Les tâches de nettoyage, manutention, etc, qui sont les moins rémunérées, sont moins susceptibles d'être effectuées par des ordinateurs que des travaux d'ingénierie ou de comptabilité qui sont le lot de travailleurs relativement qualifiés et bien payés. Cela suggère que ce ne sont sans doute pas les plus pauvres qui font les frais des nouvelles technologies, mais plutôt des professions intermédiaires. 

Comment les tâches sont-elles affectées par la révolution informatique?

Ce n'est que très récemment que des travaux s'intéressant au contenu des tâches que peuvent effectuer les individus et les ordinateurs ont mis en évidence des effets directs des nouvelles technologies de l'information sur la demande de travail. Ces travaux, plutôt que de s'en tenir à une distinction simpliste entre qualifiés et non qualifiés, utilisent une classification plus pertinente entre tâches routinières et non routinières. 

Cette distinction ne recoupe pas celle entre qualifiés et non  qualifiés. Ainsi, bien jouer aux échecs requiert un Q.I. élevé et peut donc être considéré comme un travail "qualifié", cependant c'est une tâche routinière et les ordinateurs sont désormais capables de battre les meilleurs joueurs. Inversement, traverser une pièce pour ramasser un objet ne requiert pas de qualifications particulières, mais c'est une tâche non routinière qu'à l'heure actuelle même les robots les plus sophistiqués sont incapables d'accomplir. 

On s'attend donc à ce que ce soient les tâches routinières qui soient dévalorisées par les nouvelles technologies de l'information plutôt que les tâches non qualifiées stricto sensu. 

A la distinction routinière/non routinière répond la distinction cognitive/non cognitive. A cet égard, on peut penser que les technologies de l'information accroissent la rémunération des tâches cognitives non routinières. D'une part, l'ordinateur, de par sa conception, crée une demande induite de tâches cognitives non routinières: résolution de problèmes, mise en place d'algorithmes, débugging, programmation, etc. D'autre part, il permet de décupler l'efficacité des tâches cognitives routinières complémentaires des tâches conceptuelles: recherche bibliographique, analyse statistique, etc. 

Cette taxonomie permet de dégager des prédictions claires sur l'effet des nouvelles technologies de l'information sur la distribution des revenus par tâche. On s'attend à une baisse de la rémunération des tâches routinières, qu'elles soient manuelles ou cognitives, ainsi qu'à une hausse de la rémunération des tâches cognitives non routinières. Enfin, les tâches manuelles non routinières ne sont sans doute pas affectées par l'informatisation. 

Autor, Levy et Murnane (2001) ont étudié l'effet de l'informatisation sur la demande de ces quatre types de tâches.
 Ils utilisent les données américaines du Dictionary of Occupational Titles qui décrit de façon précise le contenu en tâches d'un grand nombre d'emplois, ce qui leur permet de construire un indice d'intensité de chaque métier en tâches routinières vs.non routinières et manuelles vs. cognitives, ainsi que des indices agrégés de la quantité totale de chaque type de tâche utilisée par l'économie. 

Leur classification ne recoupe pas celle en termes de qualification. Ainsi l'intensité moyenne d'un emploi en tâches cognitives routinières augmente avec le niveau d'éducation jusqu'à un certain niveau, au delà duquel elle diminue au profit des tâches cognitives non routinières. 

L'évolution des indices agrégés montre une chute des tâches routinières à partir du début des années 1970, alors que les tâches non routinières cognitives augmentent. La chronologie de ces événements correspond à celle de la hausse de l'inégalité. A la fin des années 1990, l'économie américaine utilisait 50 % de moins de tâches routinières cognitives, et 40 % de plus de tâches non routinières cognitives, qu'en 1959. Les tâches manuelles routinières ont connu un moindre déclin, se retrouvant à leur niveau de 1959 après avoir augmenté de 10 % entre 1959 et 1969.  Ces changements ne sont pas dus à des changements dans la composition sectorielle de l'activité, mais ils ont prévalu au sein de chaque secteur. 


Les auteurs mettent en évidence une corrélation positive entre la vitesse d'informatisation d'un secteur d'activité entre 1984 et 1997 et le taux de croissance des tâches non routinières cognitives au sein de ce secteur, ainsi qu'une corrélation négative entre cette vitesse et le taux de croissance des tâches routinières cognitives. Ces résultats confirment l'hypothèse d'après laquelle ce sont bien les nouvelles technologies de l'information qui expliquent l'évolution de ces différents types de tâches. 


Ces évolutions ont plusieurs effets sur la demande de travail. D'une part, les travailleurs plus qualifiés étant plus à même de réaliser les tâches cognitives non routinières, la demande de travailleurs qualifiés augmente. Ensuite, à niveau de qualification donnée, il sera demandé aux travailleurs de réaliser plus de tâches cognitives non routinières. Enfin, le contenu en tâches de ce type d'un métier donné va également augmenter.  


Les estimations des auteurs impliquent qu'environ un tiers de la hausse de la prime à l'éducation aux Etats-Unis peut être expliquée par cette redistribution de la charge de travail entre tâches routinières et non routinières. UnU U

V. Autres effets


Les effets du progrès technique sur la distribution des revenus passent aussi par d'autres mécanismes, plus riches  que le simple biais dans la productivité relative des qualifiés. 

L'ajustement du capital


Considérons par exemple le cas où les travailleurs les plus qualifiés sont plus à même d'apprendre les nouvelles technologies. Lors de l'introduction d'une technologie supérieure, les plus qualifiés travailleront avec celle-ci, tandis que les moins qualifiés continueront à utiliser l'ancienne, non pas parce que la nouvelle technologie utilise plus ou moins tel ou tel type de travail, mais simplement parce qu'il est plus coûteux pour ces derniers de s'adapter. Cela devrait se traduire par une augmentation de salaire pour les qualifiés, mais pas nécessairement par une diminution de salaire pour les moins qualifiés, qui utilisent la même technologie qu'auparavant. Cela étant, la nouvelle technologie est susceptible d'attirer du capital et de réduire le capital par travailleur pour ceux qui continuent à travailler avec l'ancienne technologie. Le mécanisme est le suivant: comme la nouvelle technologie est supérieure à l'ancienne, le rendement du capital y est plus élevé. Elle aura donc tendance à attirer les nouveaux investissements, et son introduction se traduit par une hausse du taux d'intérêt réel dans l'ensemble de l'économie. On montre également que l'intensité capitalistique (le capital par tête) doit être plus élevée dans  la nouvelle technologie que dans l'ancienne.

 Cette hausse du taux réel réduit l'incitation à investir dans l'ancienne technologie, jusqu'au point où le capital par tête y a suffisamment baissé pour garantir un rendement marginal équivalent à celui de la nouvelle technologie. Cette baisse de l'intensité capitalistique dans l'ancienne technologie implique que les travailleurs y sont moins productifs, et donc que les salaires des moins qualifiés qui n'ont pu s'adapter à la nouvelle technologie baisse. C'est donc en réduisant le capital disponible pour l'ancienne technologie que la nouvelle technologie, plus rentable, y réduit les salaires. Caselli (1999) a mis en évidence ce phénomène et a montré que les progrès des nouvelles technologies de l'information au milieu des années 1970 se sont traduits par une plus grande dispersion des intensités capitalistiques entre secteurs.
 Ce phénomène valide le mécanisme que nous venons de décrire, puisqu'il implique que l'intensité capitalistique augmente dans les nouveaux secteurs mais diminue dans les anciens. 

Effets transitoires du progrès technique asymétrique

Le progrès technique peut détruire des emplois s'il s'applique dans un secteur, mais pas dans un autre.
 Cela se produira si les complémentarités entre secteurs sont fortes. La demande est alors incapable d'absorber la production du bien où le progrès technique s'applique, à facteurs de productions données. Pour rétablir l'équilibre, les facteurs de productions doivent se redéployer vers les secteurs qui ne bénéficient pas du progrès technique. A court terme, le salaire dans le secteur frappé par le progrès technique peut même baisser. A long terme, une fois l'ajustement terminé, le progrès technique permet une hausse des salaires et du niveau de vie dans l'ensemble de l'économie. A noter que ce mécanisme ne crée pas de l'inégalité entre niveaux de qualifications, mais entre secteurs. Par ailleurs cette inégalité est transitoire et joue un rôle allocatif, en ce sens que la baisse des salaires dans le secteur frappé par le progrès technique facilite la réallocation du travail vers les autres secteurs. 

Effet superstar

Les nouvelles technologies de l'information engendrent aussi des effets de "superstar".
 Avant l'invention de la télévision, chaque ville moyenne avait ses artistes locaux. La télévision a permis à tout un chacun d'avoir un accès aux artistes les plus talentueux (selon les goûts des téléspectateurs) au niveau national, réduisant les artistes locaux au chômage ou les contraignant à changer de métier. Inversement les artistes les plus talentueux ont pu décupler leurs revenus grâce à cette augmentation de la taille du marché qu'ils couvrent. Cet exemple illustre comment les progrès dans les nouvelles technologies de l'information permettent aux agents les plus talentueux ou efficaces d'accroître leur revenu au détriment des autres, en s'emparant de la totalité du marché. Le développement des réseaux tels que Internet permet aux utilisateurs d'accéder aux meilleurs produits et technologies au niveau mondial, alors qu'auparavant ils étaient confinés au niveau local. Il en résulte des rentes considérables pour les entreprises les plus efficaces et les individus les plus talentueux, tandis que les agents moins performants sont déplacés vers d'autres activités et peuvent s'appauvrir, même s'ils ne sont que marginalement inférieurs.

Peut-on voir là une dynamique inégalitaire, nous menant inexorablement vers une société où une oligarchie de "beautiful people" milliardaires confisque l'activité économique à son profit? Il est permis d'en douter. Les effets de superstars ne sont inégalitaires que pour certains types d'activités (sports, etc...), mais ils ont aussi des effets égalisants sur la distribution des revenus. Rebaptisons nos artistes locaux "concepteurs de programmes informatiques" et nous avons un phénomène similaire. La diffusion d'Internet permet aux meilleurs programmes de s'imposer et aux meilleurs concepteurs de rafler le gros du marché. Les autres doivent se recycler, sans doute dans d'autres activités informatiques; dans ces nouvelles activités ils vont bénéficier de l'accès peu coûteux aux meilleurs programmes, ce qui augmente leur productivité et donc leur salaire. On voit là que pour le gros du marché du travail, l'effet superstar a un aspect égalisant car il permet au plus grand nombre de bénéficier des meilleures technologies et modes d'organisation.

 On peut également mettre en lumière une autre conséquence égalisante de cet effet, à savoir que lorsque la taille du réseau devient très importante, les agents les plus performants se trouvent en concurrence les uns avec les autres au sein du même réseau, ce qui tend à réduire leur rémunération. 

La prise en compte de ces effets dans un modèle théorique suggère que l'inégalité augmente bien lorsque les technologies de l'information s'améliorent, mais qu'elle finit par diminuer au-delà d'un certain point.
 

Producteurs vs. consommateurs de savoir


Les nouvelles technologies de l'information peuvent être inégalitaires dans certaines zones de la distribution des revenus, et égalitaires dans d'autres. Comme on vient de le montrer, au sein d'un métier donné, celles-ci tendent à favoriser les individus les plus talentueux et à réduire le salaire des moins talentueux. Elles sont donc inégalitaires si l'on ne considère leurs effets qu'en se limitant à ces individus. Cependant, il peut s'agir d'un ensemble de travailleurs relativement bien payés, de sorte que la réduction de salaire des moins performants tend à réduire l'inégalité entre ceux-ci et des couches moins favorisées de la société. Ainsi, on observe que de nombreuses entreprises (notamment des hôpitaux aux Etats-Unis) remplacent des consultants en comptabilité par des logiciels beaucoup moins coûteux. Il est probable que les consultants les plus talentueux soient employés à la conception de ces logiciels, ce qui leur permet d'accroître considérablement leur revenus. C'est sans doute à cause de genre de phénomènes que les salaires les plus élevés continuent à exploser aux Etats-Unis. En ce qui concerne les consultants les moins performants, qui étaient auparavant employés par les entreprises et sont maintenant remplacés par un logiciel, ils doivent se recycler dans une autre activité et voient sans doute leur salaire baisser. Mais comme il s'agit d'une catégorie de travailleurs relativement bien payée, l'écart entre leur salaire et celui des plus pauvres diminue, ce qui tend à réduire l'inégalité globale.
 


Le développement des réseaux tend donc à accroître l'inégalité entre producteurs de savoir (ou plus généralement d'objets symboliques réplicables à coût nul), mais il bénéficie aux consommateurs de savoir, qui ont un accès moins coûteux à un savoir de meilleure qualité. Dans la mesure où  les travailleurs qui utilisent le savoir des autres mais n'en produisent pas eux-mêmes sont plutôt en aval dans la chaîne de production et relativement peu payés, le développement des nouvelles technologies de l'information tend à accroître leur productivité et leur salaire, ce qui réduit les inégalités. De fait, des travaux récents ont montré que l'informatisation tend à égaliser les revenus au bas de l'échelle, tandis qu'elle accroît l'inégalité parmi les hauts salaires.
 Cela suggère que la révolution informatique ne pourrait expliquer qu'une partie de la hausse de l'inégalité dans les pays anglo-saxons, celle qui concerne le haut de la distribution, et qu'il faudrait trouver d'autres explications pour l'appauvrissement des travailleurs les moins bien payés au cours des dernières décennies. 

VI.  Le cas de l'Europe

Jusqu'ici, nous nous sommes surtout penchés sur le cas des Etats-Unis, où l'inégalité a augmenté de façon spectaculaire. De telles évolutions sont patentes dans d'autres pays, notamment des pays anglo-saxons comme le Royaume Uni. Cependant, l'inégalité salariale n'a pas ou très peu augmenté dans les pays d'Europe continentale, et elle s'est même réduite dans le cas de la France. 

Il est tentant d'attribuer ces développements aux rigidités relatives dans la fixation des salaires, telles que le SMIC ou les grilles négociées collectivement. D'après cette hypothèse, les chocs technologiques qui ont conduit, aux Etats-Unis, à la hausse de l'inégalité, se seraient traduits, en Europe, par une hausse du chômage. La baisse de la demande de travail non-qualifiée induite par le choc technologique ne pouvant être absorbée par une baisse des salaires, ce serait l'emploi qui devrait baisser. 

Cette explication est séduisante et comporte sans doute une part de vérité. Cependant, elle se heurte au fait que ce n'est pas seulement le chômage des non qualifiés qui a augmenté, mais aussi celui des qualifiés.

Une autre explication, récemment proposée par Beaudry et Green,
  repose sur l'idée que le choc technologique qui a frappé les bas salaires aux Etats-Unis n'a pas eu lieu en Europe, parce que celle-ci a une structure différente de l'investissement en capital physique et humain, qui lui conduit à moins utiliser les nouvelles technologies que l'Amérique. 

De fait, comme le montrent les études de l'OCDE, l'Europe continentale est en retard sur les Etats-Unis dans l'adoption des nouvelles technologies, qu'on mesure ce retard par la pénétration de l'Internet ou l'investissement en capital informatique des entreprises. Il y a probablement lieu de s'inquiéter de ce retard qui explique sans doute pourquoi l'Europe continentale a cessé de rattraper les Etats-Unis en termes de PIB depuis plus de dix ans. Cependant, pour Beaudry et Green, il résulte simplement du fait que la structure technologique optimale n'est pas la même pour l'Europe et les Etats-Unis. 

Leur argument est le suivant. 

Ils supposent que les nouvelles technologies sont plus intensives en capital humain (éducation, intelligence, savoir, qualités de communication ...) et moins intensives en capital physique que les technologies antérieures. Par ailleurs, elles utilisent également moins de travail non qualifié, de sorte que plus grande est leur pénétration, plus faible est la demande relative de travail non qualifié et plus grande l'inégalité. On reconnaît l'argument de base sur le biais en faveur des qualifiés du progrès technique. 

Lorsque les nouvelles technologies sont introduites, elles peuvent soit se substituer aux précédentes, soit coexister avec elles. Pour savoir lequel de ces deux régimes prévaut, il faut connaître la dotation en facteur de l'économie. Si par exemple l'économie est relativement bien dotée en capital humain relativement au capital physique et au travail non qualifié, il se peut que la technologie antérieure soit abandonnée; tout au moins la plupart de ses ressources seront affectées à la nouvelle technologie. Si au contraire le capital physique et le travail peu qualifié sont relativement abondants, on s'attend à ce que les deux technologies coexistent, car la totalité des ressources en capital physique et en travail peu qualifié ne trouveront pas à s'employer si seule la nouvelle technologie, peu demandeuse de ces deux facteurs, subsiste. Enfin, plus le degré de pénétration de la nouvelle technologie – plus inégalitaire – est élevé, plus l'inégalité va augmenter. 

Un pays qui accumule du capital humain à un rythme plus rapide que le capital physique aura tendance à adopter largement la nouvelle technologie, précisément plus intensive en capital humain; il en résultera un forte augmentation de l'inégalité. Au contraire, un pays qui accumule du capital physique à un rythme comparable au capital humain répartira ses ressources plus équitablement entre les deux technologies, et connaîtra une moindre hausse de l'inégalité. Les auteurs montrent qu'il existe un sentier de croissance "équilibré" où le rapport entre le stock de capital physique et le stock de capital humain est tel que l'inégalité est préservée, et que le salaire de toutes les catégories de travailleurs croît uniformément. 

Ils montrent que les Etats-Unis ont accumulé du capital humain à un rythme élevé, mais que ce n'est pas le cas pour le capital physique. En effet, dans les années 70 et 80, ceux-ci poursuivaient leur effort d'éducation, en particulier la généralisation des études universitaires, tandis qu'ils connaissaient un taux d'investissement relativement faible dû à la croissance des déficits publics et à l'appétit de consommation des ménages. Si la théorie de Beaudry et Green est exacte, ces développements macroéconomiques impliqueraient une forte pénétration des nouvelles technologies aux Etats-Unis, ce qui contribueraient à expliquer la forte hausse de l'inégalité qu'on y a observée. 

En Allemagne, au contraire, l'investissement a été nettement plus soutenu, ce qui s'explique sans doute par des taux d'épargne élevés dûs au vieillissement de la population. L'accumulation plus harmonieuse de capital humain et de capital physique impliquent que plus de ressources soient consacrées aux anciennes technologies en Allemagne qu'aux Etats-Unis. En effet, celles-ci sont mieux susceptibles d'absorber le capital physique plus important accumulé par les Allemands. La moindre pénétration des nouvelles technologies en Allemagne implique enfin une moindre hausse de l'inégalité dans ce pays. De fait, les estimations de Beaudry et Green montrent que le sentier d'accumulation de l'Allemagne n'est pas très éloigné du sentier "équilibré" le long duquel l'inégalité est invariante. Ce qui est tout à fait compatible avec l'observation selon laquelle l'inégalité n'a pas augmenté dans ce pays. 

Ces travaux tendent à relativiser l'idée selon laquelle le retard de l'Europe en matière de nouvelles technologies est alarmant. Pour Beaudry et Green, il serait en quelque sorte "optimal", et  aurait le corollaire appréciable d'avoir épargné à l'Europe continentale la hausse de l'inégalité observée aux Etats-Unis. 

Cela étant, l'argument de Beaudry et Green ignore certaines externalités associées aux nouvelles technologies de l'information (effets de réseaux, effets d'apprentissage, etc) qui permettent sans doute aux pays plus spécialisés dans ces technologies de croître plus rapidement, comme cela a été le cas pour les Etats-Unis qui ont creusé écart avec l'Europe au cours des dix dernières années.

Enfin, la moindre spécialisation de l'Europe en nouvelles technologies peut également s'expliquer par des distorsions induites par les réglementations des marchés du travail et des biens: moindre concurrence dans des secteurs clés comme les télécommunications, rigidités du marché du travail qui découragent la prise de risque
, sous-développement des marchés financiers et du capital-risque, etc. Ces facteurs peuvent également expliquer pourquoi l'Europe n'a pas connu la même hausse de l'inégalité que les Etats-Unis, mais, contrairement à l'argument qui ne fait intervenir que des taux d'épargne différents, ils n'impliquent pas que la structure technologique de l'Europe soit optimale. Si elle ne l'est pas, avoir contenu la hausse de l'inégalité apparaît alors comme une compensation pour un retard technologique qui risque néanmoins de se révéler coûteux à moyen terme. 

VII. Inégalités, innovation et droits de propriété intellectuelle.


La discussion qui précède est centrée sur l'idée que certaines technologies peuvent favoriser les plus qualifiés et donc engendrer de l'inégalité. Nous retournons maintenant la question et nous demandons dans quelle mesure l'inégalité favorise-t-elle l'innovation? En d'autres termes, l'inégalité est-elle le prix à payer pour la croissance?


Au dix-neuvième siècles, des fortunes colossales ont été bâties grâce aux innovations dans les domaines du textile ou du transport (chemins de fers). De nos, jours, l'homme le plus riche du monde, Bill Gates, doit sa richesse aux nouvelles technologies de l'information. Inversement, l'Union Soviétique, où l'innovation n'était pas rémunérée, a  vu sa croissance s'essouffler, malgré ses politiques volontaristes et coercitives d'accumulation rapide dans des domaines comme l'industrie lourde. 


L'échec de l'Union soviétique provient de ce qu'elle s'est trompée de modèle de croissance. La simple accumulation ne favorise la croissance que quelques années; elle se heurte ensuite à la loi des rendements décroissants. L'innovation et le progrès technique permettent d'échapper à cette loi grâce à l'introduction de nouveaux produits et procédés. 


Mais ceux-ci doivent être rémunérés, et il est probable que plus on favorise l'innovation à l'aide de brevets ou subventions, plus on accroît l'inégalité salariale. En effet, les secteurs innovants emploient des travailleurs intellectuels de haut niveau, et leur salaire varie positivement avec le rendement financier de l'innovation. Une hausse de ce rendement, à travers par exemple une meilleure protection des droits de propriétés intellectuels, se traduit par une hausse des écarts de salaires entre ces travailleurs et le bas de l'échelle des revenus. 


Si l'on désire limiter l'inégalité en jouant sur la redistribution ou les modes de formation des salaires, on risque donc d'avoir à le payer par une croissance plus faible, et donc par un niveau de vie plus faible à long terme, y compris pour les plus pauvres.

 Bien entendu, cet argument ne concerne que la part de l'inégalité due à la rémunération des idées, non celle qui résulte de rentes de situation, mauvaise distribution des richesses, etc.  De fait, si l'on considère l'ensemble des pays, on constate que l'inégalité a un impact négatif sur la croissance. C'est sans doute parce qu'elle implique un degré de conflit élevé: crime, guerres, révolutions ... qui réduit l'incitation à investir. Mais, si l'on se limite aux pays développés pour lesquels ces phénomènes sont peu importants, cette association disparaît, et les pays anglo-saxons qui ont laissé l'inégalité augmenter au cours des dernières décennies ont cru plus vite que ceux d'Europe continentale. Ainsi, les Etats-Unis avaient un PIB par tête d'environ 20 % plus élevé que la France en 1980, et l'écart est maintenant de plus de 30 %. De même, le Royaume-Uni, qui était plus pauvre de 20 %, nous est désormais passé devant.

Certes, il est légitime pour une société qui désire redistribuer de sacrifier quelques points de croissance. D'autant que la croissance elle-même, dans la mesure où elle se traduit par l'introduction de nouveaux produits, est appréciée diversement: l'introduction d'un nouveau produit profite plus aux riches, dont la consommation de produits existants est près d'être saturée, qu'aux pauvres, qui valorisent plus le niveau de vie matériel que la diversité. Un gouvernement qui accorde plus de poids aux pauvres est donc plus prêt à renoncer à quelques innovations si elles sont le prix à payer pour sa politique redistributive. 

 Cela étant, comme ces différentiels de croissance s'accumulent, on peut penser qu'une remise en question de ces politiques est inévitable à long terme. 

VIII.  Conclusion

A long terme, le progrès technique est facteur de bien-être, et il profite à tous. A moyen terme, certaines innovations peuvent favoriser les travailleurs les plus qualifiés, et être porteuses de conflits sociaux. Pour cette raison, le politique peut être tenté de s'opposer au progrès technique, comme le fit, peut-être un peu brutalement, le maire de Dantzig. 

Bien entendu, il est toujours préférable, du point de vue de l'efficacité économique, de limiter les effets inégalitaires du progrès technique par une politique redistributive adéquate, plutôt que de s'opposer à son introduction. Cependant, nous nous sommes permis d'être quelque peu sceptiques sur de telles politiques, car elles pénalisent l'innovation et donc la croissance à long terme. 

Il semble donc que la meilleure manière de combattre certains effets inégalitaires du progrès technique soit par une politique éducative qui permette de rendre moins coûteux l'adoption des nouvelles technologies par les travailleurs les moins payés. 
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